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Après un parcours en droit criminel, statutaire pénal et

droit de la famille, Me Josée Mayo a été responsable du

contentieux du Centre des services sociaux juifs à la

famille. Depuis 1993, elle est chef du contentieux du

Centre jeunesse de Laval.

Contribution

Membre désigné par le ministère de la Santé et des

Services sociaux du Québec au Comité d’éthique de recher-

che du Centre jeunesse de Montréal-Institut universitaire,

Me Mayo est également membre du Comité ministériel

d’implantation de la nouvelle Loi sur la protection de la jeu-

nesse. Elle a été membre du groupe expert de l’Association

des centres jeunesse du Québec pour le projet de modifica-

tion de la Loi sur la protection de la jeunesse. Elle a par-

ticipé, entre autres, à la rédaction du Guide relatif à la

divulgation de renseignements par le DPJ à la police et au

substitut du procureur général. Elle donne notamment

le cours Droit civil I à l’École du Barreau du Québec. 

Elle a présenté des conférences dans le cadre du colloque

provincial des avocats œuvrant en centres jeunesse et du

congrès de l’Association des centres jeunesse du Québec.

Elle a aussi donné des conférences auprès de divers ordres

professionnels, associations et organismes.

Rayonnement

Elle a participé au Congrès international francophone sur

l’agression sexuelle – Paris, France en 2007. Elle a été

membre du conseil d’administration de l’organisme

Défense enfants international et membre du jury d’attri-

bution du prix Charles-Coderre pour l’avancement du

droit social.
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Avocat associé, Me Louis Masson plaide et agit à titre de

conseiller d’organismes et d’entreprises dans les domai-

nes du droit administratif, de la propriété intellectuelle et

du droit international privé.

Contribution

Membre du Comité sur la justice administrative du

Barreau du Québec depuis 1989, Me Masson est égale-

ment membre du Comité de liaison du Barreau du

Québec / Tribunal administratif du Québec depuis 2004.

Il est aussi membre du Barreau canadien et de l’American

Association for Justice. Il a enseigné le droit interna-

tional privé entre 2003 et 2005, et a donné des cours des-

tinés aux membres du Barreau en préparation de l’entrée

en vigueur du Code civil du Québec en 1993. Il a pré-

senté une conférence sur le droit administratif lors de la

Conférence canadienne des Tribunaux administratifs en

2005 en plus de présider des conférences à l’Institut

canadien en 2005 et 2006.

Rayonnement

Il a participé au développement d’instruments de gestion

de dossiers informatisés et de publications, dont La Cour

suprême et le droit administratif 2003-2004, Dévelop-

pements récents en droit administratif et constitutionnel.

Il a été membre de conseils d’administration liés à des

organisations des domaines bancaire et de la santé. 
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